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marches-securises.fr PUBLICATION
ÉTABLISSEMENT

Ville de Fréjus (83)
Place Formigé

83600 Fréjus
AVIS DE MARCHÉ

SERVICES

Pouvoir adjudicateur
Ville de Frejus
Monieur le maire
Tel : +33 494176600. E-mail : marchespublics@ville-frejus.fr
Adresse internet : http://www.ville-frejus.fr

Objet du marché
 Maîtrise d'oeuvre pour la restauration et la mise en valeur du parc Aurélien 

Caractéristiques
Type de procédure :  Procédure adaptée - Ouverte.

Durée du marché
La durée globale prévisionnelle d’exécution du marché est estimée à 4 mois pour la phase conception, plus la durée du chantier pour la
phase travaux et 12 mois de garantie de parfait achèvement.
La durée d'exécution des prestations débute à compter de la date de notification du marché.

Modalités d'attribution
Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire du marché.
Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres.

Critères de sélection
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur
pondération.
Valeur technique: 60%
Prix des prestations : 40 %

Date limite
Date de clôture :  Lundi 22 avril 2024 - 12:00 

Autres informations
Le retrait du dossier de consultation, toute question relative au marché ainsi que le dépôt des offres s'effectuent uniquement via le profil
acheteur de la ville de Fréjus : https://www.marches-securises.fr

Procédures de recours
Instance chargée des procédures de recours
Tribunal Administratif de Toulon 5 rue racine BP 40510 83041 Toulon Cedex 9 FRANCE. Tél. +33 494427930. E-mail :
greffe.ta-toulon@juradm.fr. Fax +33 494427989. URL : http://www.ta-toulon.juradm.fr.

Introduction des recours
Voir article L 551-1 et suivants du Code de la Justice Administrative.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet
www.telerecours.fr

Date d'envoi du présent avis
15 mars 2024
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